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BIENVENUE À SAINT-
NAZAIRE 
CÔTÉ PLAGES !

Saint-Nazaire Côté Plages est la programmation estivale

phare de la Ville de Saint-Nazaire, regroupant un large

éventail de structures, d'animations et de propositions

variées tout au long de l'été. Il s'adresse à tous les publics,

et notamment aux familles, qu'ils soient touristes ou

habitants de Saint-Nazaire et des environs.



BIENVENUE À SAINT-NAZAIRE 
CÔTÉ PLAGES !

COTE PLAGES, C’EST 3 STRUCTURES PERMANENTES
Base nautique, bibliothèque & ludothèque de plage  

Chiffres de fréquentation basés sur un comptage réalisé  en 2024



DES TEMPS FORTS
Programmés par la Ville 

BIENVENUE À SAINT-NAZAIRE 
CÔTÉ PLAGES !

Chiffres de fréquentation basés sur un comptage réalisé  en 2025



DES SPECTACLES DE RUE
Programmés par la Ville, tous les mercredis  et 
vendredis

BIENVENUE À SAINT-NAZAIRE 
CÔTÉ PLAGES !

Chiffres de fréquentation basés sur un comptage réalisé  en 2025



3 EXPOSITIONS CULTURELLES

BIENVENUE À SAINT-NAZAIRE 
CÔTÉ PLAGES !

Chiffres de fréquentation basés sur un comptage réalisé  en 2024



LES MERCREDIS PLAGES
Portés par le tissu associatif nazairien et les acteurs locaux

BIENVENUE À SAINT-NAZAIRE 
CÔTÉ PLAGES !

Chiffres de fréquentation basés sur un comptage réalisé  en 2025



Cet Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) 
concerne uniquement les Mercredis Plages 



2026 sera la 9ème édition de « Saint-Nazaire Côté Plages ». A travers
cette dénomination, il s’agit de proposer un programme d’activités
sportives, ludiques, créatives, culturelles, environnementales et de
bien-être durant la saison estivale, du 27 juin au 30 août, en direction
des habitants et des touristes et ouvert à tous (familles, public jeune,
seniors…).

UN NOUVEAU CADRE RENOUVELÉ ET OPTIMISÉ POUR L’ÉDITION 2026

Pour cette 9ème saison, le programme conserve le nouveau format
initié en 2024. En effet, afin de mieux accompagner les porteurs de
projets, favoriser les synergies et créer plus d’attractivité autour des
rendez-vous qu’ils proposent, les activités ont été concentrées sur une
seule journée dans la semaine, à savoir le mercredi, et sur un lieu
dédié (les lieux habituels de Saint-Nazaire Côté Plages), qui change
chaque semaine.

CADRE GÉNÉRAL DE L’APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 

1. Mercredi 08 juillet, sur la Grande Plage
2. Mercredi 15 juillet, sur la plage de M. Hulot
3. Mercredi 22 juillet, au Skatepark
4. Mercredi 29 juillet, sur la plage de Villès-Martin
5. Mercredi 05 août, sur la plage de M. Hulot
6. Mercredi 12 août, sur la Grande Plage
7. Mercredi 19 août, au Skatepark
8. Mercredi 26 août, sur la plage de Villès-Martin

L’expérience est renouvelée pour cette 9ème édition, vous pourrez
donc vous inscrire aux dates et lieux suivants, de 10h à 20h :

Le nouveau format proposé a également permis de communiquer plus efficacement chaque journée en amont. La Ville tâchera d'organiser les activités avec

une proximité spatiale et temporelle pour éviter le dispersement des activités, et donc du public, et les creux dans la programmation. Dans la mesure du

possible, les structures sont encouragées à proposer des activités sur la journée entière.
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La Coupe du Monde de football du 11 juin au 19 juillet 2026, une

opportunité dans le programme Côté Plages

Cette année, la Coupe du Monde de football représente une formidable 

opportunité pour enrichir la programmation des activités côté plages et 

créer une véritable dynamique collective autour du sport.

C’est un événement mondial qui rassemble toutes les générations. Il 

permet d’organiser des animations accessibles à tous : tournois de beach 

soccer, retransmissions de matchs en plein air, ateliers d’initiation au 

football pour les enfants, jeux et défis sportifs, quiz et animations 

musicales autour du thème du football.

N’hésitez pas à vous mobiliser et à nous soumettre vos idées pour enrichir

ce programme !

CADRE GÉNÉRAL DE L’APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 

Le présent document constitue donc l’Appel à Manifestation d’Intérêt

à votre attention afin de vous permettre de constituer une partie de

ce programme, en formulant des propositions d’activités et de

rendez-vous, assorties des conditions de faisabilité (calendrier,

moyens techniques, humains et financiers…). Vous pourrez ainsi

candidater aux rendez-vous du mercredi.

Les acteurs locaux peuvent trouver toute leur place dans ce dispositif

qui vise à faire reconnaître notre ville, ses atouts et ses acteurs.

La procédure est la même, que vous soyez une association ou un

opérateur privé : chaque structure souhaitant proposer des activités

devra adresser sa candidature via le portail des aides dont vous

trouverez le lien page 22, en complétant le(s) formulaire(s)

correspondant(s) dédié(s) à l’Appel à Manifestations d’Intérêt de

Saint-Nazaire Côté Plages. Les structures postulant pour la première

fois devront créer un compte au préalable.
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OBJET DE LA CONSULTATION

Chaque candidat est invité à proposer un projet qu’il soit sportif,

ludique, créatif, culturel, environnemental ou de bien-être, pour

animer le front de mer sur la période estivale. Les rendez-vous

pourront être ponctuels ou réguliers selon le planning prédéfini.

Toutes les activités proposées sur ces rendez-vous

devront être gratuites pour le public.

Répondre à l’Appel à Manifestation d’Intérêt, c’est :

● Donner une visibilité à sa structure, son projet et/ou son

atelier/animation…

● Inscrire son projet dans un programme global

● Être un porteur de projet engagé sur le territoire nazairien

Les critères permettant d’évaluer les propositions se feront à partir

des principes suivants :

1. Contenu (qualité, durée, originalité du projet)

2. Cohérence avec la programmation globale, ainsi qu’avec les

activités et les acteurs déjà présents sur le territoire

3. Conditions de faisabilité générales (sécurité, logistique,

tarification le cas échéant …)

4. Nature des sollicitations en direction de la Ville (budget

spécifique, moyens techniques, calendrier…)

Des rendez-vous spécifiques pourront être pris à l’initiative de la Ville

pour échanger avec les porteurs de projet afin de mieux en

comprendre le contenu, la faisabilité ou pour toute question soulevée

par les dossiers de candidature.
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3

Plage de M. Hulot

Grande Plage & Place du Commando

(Voir les annexes pour les fiches techniques par lieu)

LE DESCRIPTIF DE L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

PÉRIODE VISÉE ET TERRITOIRE D’INTERVENTION

2

Plage de Villès-Martin

Skatepark 



Les propositions qui seront faites devront être destinées à tous les publics. Une attention particulière sera portée au jeune public et aux familles.                                 

La Ville se réserve la possibilité d‘ajuster la fréquence des animations en fonction des contraintes d’organisation.

Chaque porteur de projet devra expliciter ses besoins et pourra solliciter une participation de la Ville, qui devra être justifiée dans son contenu afin d’en 

préciser le montant attendu. Chaque participation financière accordée ne pourra être versée qu’une fois l’activité ou les activités réalisée(s).

Nous vous proposons une inscription libre sur le créneau 10h-20h*. Chaque structure candidate devra préciser dans sa réponse la durée de l’animation. 

Toutefois, des animations se déroulant toute la journée peuvent être proposées et des modifications liées à des contraintes annexes (ex : horaires de 

marée) peuvent s’entendre.

Des créneaux spécifiques à la Petite Enfance (0-3 ans notamment) peuvent être proposés notamment les matins ou en fin d’après-midi.

À noter qu’il est plutôt attendu des animations participatives/interactives dans la journée et des performances/démonstrations en soirée.

À noter que les démonstrations/initiations de danse pourront être proposées uniquement sur 2 temps spécifiques : les mercredis sur les sites adaptés 

(Skateparc ou Place du Commando) et les vendredis en première partie des spectacles de rue de la place du Commando (entre 18h et 20h).

* Durée à déterminer par les porteurs de projet à l’intérieur de la tranche horaire indiquée. Possibilité de dépasser les tranches horaires indiquées selon le projet et le lieu ; la 

validation reste du ressort de la Ville de Saint-Nazaire.

LES PROPOSITIONS 
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LES ACTIVITÉS DE BIEN-ÊTRE ET ENVIRONNEMENTALES

Les activités de bien-être sont entendues comme des ateliers de

découverte favorisant le bien-être des participants.

Voici quelques exemples d’activités qui peuvent être proposées : sieste

sonore, yoga, paddle yoga… (liste non exhaustive)

Les activités environnementales sont entendues comme des activités 

de sensibilisation à l’environnement.                                                                                

Voici quelques exemples d’activités qui peuvent être proposées : 

nettoyage de plages, balades-découvertes, atelier cuisine avec les 

algues, avec un naturopathe… (liste non exhaustive).

LES ACTIVITÉS SPORTIVES ET NAUTIQUES

Ces activités sont entendues comme des activités de découverte de

disciplines sportives classiques ou plus innovantes. Les propositions

valorisant le sport accessible pour tou(te)s, qui figure dans les

engagements de la politique sportive municipale votée en juin 2019,

seront particulièrement appréciées.

Voici quelques exemples d’activités qui peuvent être proposées :

beach volley, foot ou rugby sur la plage, cécifoot, boccia, longe côte,

glisse nautique ou urbaine, activités autour de l’aisance aquatique, de

la prévention des risques de noyade… (liste non exhaustive).

Les encadrements devront être assurés conformément au Code du

Sport ou, pour les pratiques émergentes, dans un cadre sécuritaire

pour lequel la Direction des Sports et du Nautisme assurera le conseil

et l’accompagnement des projets.

LES PROPOSITIONS 
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LES RENDEZ-VOUS CULTURELS

Il s’agit de rendez-vous mettant en valeur différentes disciplines

artistiques.

Voici quelques exemples d’activités qui peuvent être proposées :

propositions musicales, street-art, animations autour de la culture

scientifique ... (liste non exhaustive)

A noter qu’il n’est pas attendu ici de représentations artistiques car

sera déjà proposée une programmation artistique dans le cadre des

spectacles de rue les mercredis et vendredis.

LES ACTIVITÉS LUDIQUES ET CRÉATIVES

Il s’agit d’activités destinées notamment aux familles et favorisant la

détente et la créativité des participants, ainsi que le lien

parent/enfant.

Voici quelques exemples d’activités qui peuvent être proposées :

sculptures de sable avec ateliers participatifs, escape game... (liste

non exhaustive).

A noter qu’il n’est pas obligatoire de se limiter à l’une ou l’autre de ces catégories, et qu’au contraire, les propositions visant à mêler différentes thématiques

seront valorisées : discofoot, break-dance, plogging (course de ramassage de déchets), etc.

LES PROPOSITIONS 



ENGAGEMENT DES STRUCTURES ET DE LA VILLE 
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ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE SAINT-NAZAIRE

La Ville de Saint-Nazaire s’assurera de la mise à disposition des lieux

d’implantation et fera le lien avec les différents services pour la

coordination technique de l’instruction (arrêtés d’animation, besoin en

matériel et besoins annexes…).

Elle mettra en place la signalétique et le matériel chaque mercredi, en

fonction des besoins établis avec les porteurs de projets et dans la

limite du pack matériel* dédié à la programmation. A noter qu’aucun

espace de stockage pérenne ne sera installé sur les lieux.

*Pack matériel pour toute la durée de Saint-Nazaire Côté Plages :

- L’ensemble des stands logotypé Ville (x10 stands)

- 20 tables (2 tables par stand)

- 40 chaises (4 chaises par stand)

- Oriflammes Saint-Nazaire Côté Plages

La Ville de Saint-Nazaire coordonnera également le démontage en fin

d’animation, avec chacun des porteurs de projets.

La Ville de Saint-Nazaire s’engage également à mettre à disposition de

chaque structure les alimentations électriques nécessaires si le site le

permet, hors rallonges et adaptateurs, et si demandées dans le

dossier de candidature.

Cette mise à disposition, sous réserve de disponibilité des matériels,

se fera à titre gracieux.

En cas de besoin de matériel particulier, les structures devront

l’intégrer à leur candidature et préciser s’ils seront autonomes ou s’ils

souhaitent un soutien de la Ville. Cette dernière étudiera la demande

et rendra réponse en fonction de ses possibilités.

Pour rappel, la Ville de Saint-Nazaire ne fournit pas de scène. Les

structures devront être autonomes si besoin.

Un agent de la Ville sera présent chaque mercredi afin d’assurer la

médiation auprès du public (programmation, activités, horaires,

localisation, infos pratiques, etc.) et la coordination des structures

dans le village.



ENGAGEMENT DES STRUCTURES ET DE LA VILLE 
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ENGAGEMENTS DES STRUCTURES

Cadre général

La structure s’engage à désigner un interlocuteur unique pour

coordonner tous les éléments techniques et réglementaires.

Elle s’engage à être présente sur l’ensemble de ses animations retenues

et, le cas échéant, à prévenir la Ville de son absence ou retard

suffisamment en amont afin qu’une communication soit faite, ce qui ne

la dispense pas d’une communication via ses propres relais.

L’absence d’une structure à une animation devra être justifiée. Des

absences répétées non-justifiées pourraient entraîner la remise en cause

de la participation future de la structure aux éditions suivantes de

l’événement, ainsi que le non-versement d’une partie ou de la totalité de

la subvention/participation allouée (le montant versé serait alors calculé

au prorata de la présence de la structure).

Chaque structure est responsable de son animation et doit respecter la

législation en vigueur, notamment celle relative au droit du travail.

En lien avec la candidature de la structure, la Ville identifiera un espace
d'évolution dédié à l'activité proposée. La structure s'engage à respecter
l' espace et le plan réalisé.

Utilisation du matériel

La structure s’engage à faire bon usage du matériel qui lui est destiné et à
participer au démontage de celui-ci en fin d’animation, avec les équipes
de la Ville.

Si du matériel est abimé ou perdu, la structure s’engage à le restaurer ou
à le remplacer à ses frais.

Elle s’engage à ne pas mettre en œuvre d’autres matériels que ceux listés
dans son dossier de candidature.

Les calculs de puissance électrique ayant été réalisés sur la base des
déclarations et demandes des participants, la Ville de Saint-Nazaire se
réserve le droit de demander le retrait de tout matériel non-prévu qui
viendrait modifier les consommations électriques. La structure aura à sa
charge la mise en fonction des matériels.

Organisation

La structure devra veiller à avoir un nombre suffisant de
bénévoles/salariés pour assurer le bon déroulement de chaque
animation et la sécurité des participants. Il sera important que ces
bénévoles/salariés soient identifiables par le public.

Il est attendu de chaque animateur une posture active, avenante et
bienveillante.



ENGAGEMENT DES STRUCTURES ET DE LA VILLE 
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ENGAGEMENTS DES STRUCTURES

Les clauses environnementales 

Dans le cadre de cet appel à projets, la Ville de Saint-Nazaire émet des

prescriptions en matière de protection de l’environnement. Dans l’objectif

de diminuer l’impact environnemental de la manifestation, il est donc

attendu des acteurs candidats qu’ils s’engagent à mettre en œuvre les

actions suivantes, sous réserve de leur faisabilité et de leur adaptation au

contexte :

● Systématiser le tri des déchets du public

● Limiter la production de déchets

Sécurité

● Chaque structure s’engage à prévoir les dispositifs de sécurité et
de secours adaptés à son activité.

● La structure s’engage à prévoir un ou plusieurs extincteur(s) selon
les prescriptions des services de sécurité.

● Un référent sécurité sera désigné au sein de la structure et
joignable à tout moment durant le déroulement de l’activité.

● La structure prendra en charge la mise en sécurité des zones par
du barriérage le cas échéant (le matériel pourra être mis à
disposition de l’organisateur sous réserve de disponibilité et
d’une demande préalable).

● La structure s’engage à réaliser les éventuelles démarches
administratives et mettre en place les éventuelles mesures
nécessaires dans le cadre d’un contexte sécuritaire difficile tel
qu’une crise sanitaire ou une alerte attentat.

● Dans le cas où un ERP de plein air serait créé, la structure
s’engage à respecter la réglementation en vigueur et à
transmettre les documents nécessaires.

● En cas de montage (de structures, matériels…) le nécessitant, la
structure s’engage à fournir à la Ville les attestations de bon
montage et autres certificats de conformité.



ENGAGEMENT DES STRUCTURES ET DE LA VILLE 
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ENGAGEMENTS DES STRUCTURES

Communication

En amont, chaque participant pourra bénéficier des relais de

communication prévus sur l’ensemble de Saint-Nazaire Côté Plages, sous

réserve que la structure ait bien transmis les informations.

La structure s’engage à apposer le logo et/ou mentionner Saint-Nazaire

Coté Plages sur l’ensemble de ses communications. Les échanges avec la

presse se font en accord avec le service presse de la Ville de Saint-Nazaire.

Budget

Toutes les activités de Saint-Nazaire Côté Plages devront être

gratuites pour le public.

● Cas de structures privées

Concernant les activités que la structure privée propose, elle pourra

proposer un achat de prestation à la Ville, sans tarification appliquée au

public, en fournissant un devis détaillé lors du dépôt de sa candidature.

● Cas des associations

L’association pourra demander auprès de la Ville une subvention pour

mener à bien les activités proposées. Dans ce cas, l’association devra

veiller à proposer un budget prévisionnel global incluant et détaillant

l’ensemble des coûts induits par le projet (ex : frais SACEM et SACD,

gardiennage, matériel de sonorisation, frais de personnel, frais liés à la

mise en place d’un protocole sanitaire…). L’association ne pourra en

aucun cas solliciter la Ville a posteriori pour une prise en charge

supplémentaire.



LE MATÉRIEL EN PLACE

Le matériel mis en place pour la structure est sous son entière responsabilité le temps de son animation 

Tout événement tels que vols, dégradations, vandalisme, catastrophes naturelles est pris en charge par la structure. 

ASSURANCE DES ACTEURS

La structure, en tant qu’organisateur, devra être couverte par une assurance responsabilité civile qui couvre tous les dommages liés à l’objet de l’activité 

proposée. Une attestation d’assurance en cours de validité et au nom de la structure devra être fournie suite à la validation de l’animation par la ville. 

ASSURANCES
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CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE
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Chaque porteur de projet devra remplir le formulaire de candidature et fournir les pièces complémentaires sur le portail des aides :

Date de lancement de l’appel à projets : 5 janvier 2026

Date limite de dépôt des candidatures : 6 février 2026
Réponse de la municipalité envisagée mi-mars avec possibilité de communiquer avec les porteurs de projets d’ici cette date.

Renseignements auprès de la Ville de Saint-Nazaire (uniquement par mail) :

Questions sur les prestations demandées, les moyens, l’organisation générale et les questions administratives :

Service de l’événementiel
Mail : evenementiel@saintnazaireagglo.fr

Lien du site

https://associations.saintnazaire.fr/account-management/stnazaire-demandeurs/ux/#/login?redirectTo=https:%2F%2Fassociations.saintnazaire.fr%2Faides%2F%23%2Fstnazaire%2Fconnecte%2Ftiers-selection&jwtKey=jwt-stnazaire-portail-depot-demande-aides&footer=https:%2F%2Fassociations.saintnazaire.fr%2Faides%2F%23%2Fstnazaire%2Fmentions-legales,Mentions%20l%C3%A9gales,_self;https:%2F%2Fassociations.saintnazaire.fr%2Faides%2F%23%2Fstnazaire%2Fcontact-page,Nous%20contacter,_self
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A. Fiche technique Plage de Monsieur Hulot

B. Fiche technique Plage de Villès-Martin

C. Fiche technique Skatepark
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A. Plage de Monsieur Hulot
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B.    Plage de Villès-Martin

zone sans 
activités

volley

coffret 
électrique
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C.    Skatepark
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D.    Grande Plage
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